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Éléments clés 

 

Les fruits de la reprise économique n’ont pas 
été partagés équitablement  

1 Jusqu’à maintenant, la reprise économique n'a pas réduit les inégalités 
Coefficient de Gini du revenu disponible en 2007-14 (ou année la plus proche), population totale

 
Note : voir le tableau 1 pour les définitions et années de référence des données. 

http://oe.cd/idd-fr
http://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=IDD&Lang=fr
http://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=IDD&Lang=fr


2 Les revenus disponibles des ménages sont toujours 
en dessous des niveaux d'avant crise, surtout pour 

les moins favorisés 

Évolution des revenus réels disponibles entre 2007 et 2014 
(ou année la plus proche) par niveau de revenu, population 

totale, moyenne OCDE 

Note : voir le tableau 1 pour les définitions et années de référence des données 

L’embellie sur les marchés du travail n’a pas 
profité équitablement à tous les ménages  

3 Depuis 2010, les revenus du travail augmentent moins en bas de la distribution des revenus 
Partie A. Variation réelle des 

revenus du travail, 2007-2014, par 
groupe de revenu, moyenne OCDE, 

population d'âge actif 

Partie B. Variation réelle annuelle moyenne des revenus du travail, 2010-2014 (ou année la plus proche), par 
groupe de revenu, population d'âge actif. 

 

 

 

 

Notes : les revenus du travail correspondent aux salaires bruts et aux revenus de l'emploi indépendant. Voir le tableau 1 pour les années de référence des données. 
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La redistribution a amorti la progression des 
inégalités de revenu marchand, mais elle s’est 
affaiblie récemment  

4 Jusqu'à récemment, les inégalités de revenu 
marchand augmentaient plus vite que les inégalités de 

revenu disponible 
Inégalités avant et après redistribution par les transferts et les impôts, 

2007=100, population d'âge actif, moyenne OCDE 

Notes : la moyenne OCDE exclut les pays suivants : Hongrie, Corée, Mexique, Turquie et 
Suisse. Estimations du Secrétariat pour les inégalités de revenu brut avant 2011. 

5 La redistribution a diminué dans la plupart des pays depuis 2010 
Réduction en pourcentage des inégalités de revenu marchand par les impôts et les transferts, 2007 à 2014 (ou année la plus proche), 

population d'âge actif  

Notes: la redistribution est définie comme la différence entre les inégalités de revenu marchand et de revenu disponible, en pourcentage des inégalités de revenu 
marchand. Les revenus de marché sont nets de taxes en Hongrie au Mexique et en Turquie. Années de référence : voir Table 1. 
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6 Les impôts sont revenus à leur niveau d'avant crise 
alors que les transferts stagnent à un niveau élevé en 

2013 

Évolution des revenus marchand et disponible, des transferts publics 
et impôts, aux prix réels, 2007=100,  

Population d'âge actif, moyenne OCDE 

 

Notes : les chiffres correspondent à la variation, en termes réels, de la moyenne de 
chaque composante depuis 2007. La moyenne OCDE exclut la Hongrie, le Mexique, 
la Suisse et la Turquie.

Contacts : 

Division des politiques sociales, Direction de l’emploi, du 
travail et des affaires sociales de l’OCDE  

Michael.Forster@oecd.org +33 1 45 24 92 80 

Celine.Thevenot@oecd.org +33 1 45 24 92 85 

Division Statistiques auprès des ménages et mesure du 
progrès, Direction des statistiques de l’OCDE 

Marco.Mira@oecd.org  +33 1 45 24 87 48 

Carlotta.Balestra@oecd.org  +33 1 45 24 94 36 

Pour en savoir plus : 

Notes 

↗ ↘
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Encadré 1. La base de données de l’OCDE sur la distribution des revenus  (http://oe.cd/idd-fr) 

Pour évaluer et suivre les résultats des pays dans le domaine des inégalités de revenu et de la pauvreté, l’OCDE utilise une base 
de données qui repose sur des sources nationales (enquêtes auprès des ménages et dossiers administratifs) et sur des définiti ons 
communes. Les indicateurs sont fondés sur le concept de « revenu disponible équivalent des ménages », autrement dit le revenu 
marchand total perçu par l’ensemble des membres du ménage (rémunération brute, revenu du travail non salarié et revenu du 
capital), plus les transferts monétaires courants qu’ils reçoivent, moins les impôts sur le revenu et la fortune, les cotisations de 
sécurité sociale et les transferts courants qu’ils versent à d’autres ménages. Le revenu des ménages est corrigé de la taille  du 
ménage suivant une échelle d’équivalence où le total des revenus est divisé par la racine carrée de la taille du ménage considéré. 
Les concepts et définitions normalisés du revenu des ménages sont présentés dans le Guide du Groupe de Canberra sur les 
statistiques du revenu des ménages (Nations Unies, 2011). 

En 2015, l’OCDE a modifié sa définition normalisée du revenu des ménages. La modification va dans le sens d’un rapprochement 
entre la définition du revenu de l’OCDE et la « définition opérationnelle » recommandée par le Guide du groupe de Canberra 2011. 
Les principaux changements dans la nouvelle définition portent notamment sur : i) l’inclusion de la valeur des biens produits par les 
ménages pour leur propre consommation, en tant qu’élément du revenu des travailleurs indépendants ; et ii) la déduction des 
transferts courants payés par les ménages à des institutions sans but lucratif et à d’autres ménages (par exemple des pensions 
alimentaires). Par conséquent, pour ce qui est des transferts courants payés par les ménages, on fait désormais la distinction entre 
: i) les impôts sur le revenu et la fortune et les cotisations de sécurité sociale versées par les travailleurs ; ii) les cot isations aux 
régimes professionnels liés à l’emploi ; et iii) les transferts courants payés par les ménages à des institutions sans but lucratif et à 
d’autres ménages.  

En outre, une ventilation plus détaillée des transferts courants reçus par les ménages a été réalisée. Elle fait la distinction entre les 
transferts reçus: i) des régimes de sécurité sociale : ii) des régimes professionnels liés à l’emploi ; et iii) d’autres ménages et 
d’institutions sans but lucratif. Cette nouveauté permet de mesurer de façon plus affinée la redistribution en différenciant les quatre 
catégories suivantes : le « revenu primaire » (le revenu du travail et du capital et les transferts nets provenant d’autres ménages), le 
« revenu marchand » (le revenu primaire plus les transferts reçus des régimes liés à l’emploi), le « revenu brut » (le revenu  
marchand, plus les transferts reçus des régimes de sécurité sociale, moins les transferts payés à des régimes professionnels liés à 
l’emploi) et le « revenu disponible » (le revenu brut moins les impôts et les autres transferts courants payés). Les transfer ts courants 
payés par les ménages à des institutions sans but lucratif et à d’autres ménages, qui étaient auparavant inclus dans la catégorie du 
« revenu du capital », sont désormais définis séparément comme faisant partie des « transferts courants payés par les ménages ». 

Si la nouvelle définition du revenu suppose une rupture dans la série rétrospective de l’OCDE (les données fondées à la fois sur 
l’ancienne et la nouvelle définition sont indiquées séparément dans OECD.Stat), des données sont disponibles pour au moins une 
année commune (généralement 2011 ou 2012), sur la base des deux définitions. Les données préalables à 2011 qui sont décrites 
dans la présente note ont été corrigées pour tenir compte de cette rupture. Les valeurs corrigées se sont avérées très différentes 
des valeurs originales dans quelques pays seulement (notamment le Chili et Israël) et très limitées ou non significatives dans les 
autres.  

L’inclusion de la valeur des biens produits par les ménages pour leur propre consommation sert de base à l’intégration progressive 
dans la base de données de l’OCDE des estimations pour les pays à revenu intermédiaire choisis, dans lesquels l’agriculture de 
subsistance représente une part considérable des ressources économiques des ménages. Dans la plupart des pays de l ’OCDE 
pour lesquels des informations sont disponibles, la valeur des biens produits par les ménages pour leur propre consommation est 
généralement inférieure à 1 % du revenu des ménages, mais elle est beaucoup plus élevée au Mexique, où elle représente 4 % du 
revenu des ménages (tableau). Cet élément de revenu est aussi plus important pour les ménages à faible revenu. L’inclusion des 
biens produits par les ménages pour leur propre consommation fait baisser à la fois les inégalités de revenu et la proportion  
d’individus qui vivent en-dessous du seuil de pauvreté. Au Mexique, le ratio entre le revenu perçu par les individus dans le quintile 
supérieur et celui que perçoivent les individus dans le quintile inférieur diminue de 13.7 à 11.5 en 2012 ; le coefficien t de Gini pour 
le revenu disponible passe de 0.482 à 0.457 et la part des individus en-dessous du seuil de pauvreté de 21.4 % à 18.9 % (même si 
ces variations s’expliquent aussi par des changements de méthodologie mis en place par le bureau de statistique pour mesurer le 
revenu au bas de l’échelle des revenus). L’impact sur les indicateurs des inégalités et de la pauvreté est moindre dans tous les 
autres pays. 

7 Importance des biens produits par les ménages pour leur propre consommation dans la population totale et dans 
le quintile inférieur de la distribution des revenus

Pourcentage du revenu disponible des ménages

 

Note : Les données sur la valeur des biens produits par les ménages pour leur propre consommation ne sont pas disponibles pour l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la 
Belgique, le Canada, la Corée, le Danemark, les États-Unis, la Finlande, la France, l’Islande, Israël, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-
Uni, la Suède et la Suisse. 

Responsables de la base de données : Benoit.Arnaud@oecd.org, Maxime.Ladaique@oecd.org et Elena.Tosetto@oecd.org. 

http://oe.cd/idd-fr
mailto:Benoit.Arnaud@oecd.org
mailto:Maxime.Ladaique@oecd.org
mailto:Elena.Tosetto@oecd.org


Notes : Les données relatives à la distribution des revenus portent sur la population totale et reposent sur le revenu disponible équivalent des ménages, c’est-à-dire le revenu disponible corrigé de la taille du ménage. Le coefficient de Gini varie 
entre 0 (distribution parfaitement égale des revenus où tous les individus possèdent le même revenu) et 1 (situation parfaitement inégale, où tous les revenus sont concentrés entre les mains d’une seule personne). Le ratio de la part de revenu 
S80/S20 exprime le rapport entre le revenu moyen des 20 % les plus riches et celui des 20 % les plus pauvres. Le seuil de pauvreté est fixé à 50% du revenu disponible équivalent médian dans chaque pays. La pauvreté monétaire exclut les 
paiements forfaitaires, qui sont fréquents dans les systèmes de retraite de certains pays (Australie, Suisse). Les travailleurs pauvres désignent les personnes vivant dans un ménage dirigé par une personne d’âge actif, dont au moins un membre 
du ménage travaille, et vivant avec un revenu inférieur au seuil de pauvreté.  

Les données les plus récentes portent sur 2014 pour l’Australie, la Finlande, la Hongrie, Israël, la Corée, le Mexique, les Pays-Bas et les États-Unis ; 2012 pour le Japon et la Nouvelle-Zélande, et 2013 pour les pays restants. 2012 renvoie à 2013 
pour la Finlande, Israël, la Corée, les Pays-Bas et les États-Unis ; à 2011 pour le Chili et la Nouvelle-Zélande, et à 2009 pour le Japon. Les données pour 2007 font référence à 2008 pour l’Australie, la France, l’Allemagne, Israël,  le Mexique, la 
Nouvelle Zélande, la Norvège, la Suède et les États-Unis ; à 2006 pour le Japon, à 2009 pour le Chili et la Suisse. Dans le cas de la plupart des pays, les valeurs pour les trois années font référence à la même définition de revenu (vague 7).Dans 
le cas de l’Australie, du Danemark, de la France, de l’Allemagne, de la Hongrie, d’Israël, du Japon, de la Corée, du Mexique, des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège et de la Turquie, les valeurs marquées d’un “e” sont des 
estimations réalisées par le Secrétariat, corrigeant de la rupture de série occasionnée par : le changement de définition de l’OCDE, un changement d’enquête (Israël) ou des améliorations méthodologiques des enquêtes (France et États-Unis). 
Cet ajustement est réalisé par un facteur calculé d’après les différentes estimations disponibles pour une année donnée. Les lignes verticales indiquent les ruptures de série qui ne peuvent pas être corrigées. Dans le cas du Japon, les données 
reposent sur la Comprehensive Survey of Living Conditions. D’autres enquêtes, telles que la National Survey of Family Income and Expenditure font état de plus faibles niveaux d’inégalité de revenu et de pauvreté. La moyenne de l’OCDE 
n’inclut que les pays pour lesquels des chiffres sont disponibles lors de toutes les années considérées (34 pays pour tous les indicateurs, sauf la pauvreté ancrée dans le temps pour laquelle la moyenne est limitée à 25 pays).  La moyenne de 
l’OCDE pour les parts de revenu dans le revenu total et les taux de pauvreté par groupe d’âge couvre les 35 pays de l’OCDE, car des données comparables sont disponibles pour la dernière année considérée. Les taux de pauvreté sont ancrés 
en 2006 pour le Chili, le Japon, la Corée et la Turquie, et 2007 pour l’Autriche et l’Espagne. 
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Australie 0.338 e 0.326 0.337 5.8 e 5.5 5.7 2.8 7.2 19.4 63.7 40.9 26.1 14.9 e 14.0 12.8 13.0 8.0 10.6 25.7 4.8 .. 8.2 7.1

Autriche 0.285 0.276 0.280 4.4 4.3 4.2 3.3 8.7 22.6 59.5 36.7 22.5 9.8 9.6 9.0 10.2 10.4 8.1 9.7 7.3 9.8 9.3 8.4

Belgique 0.280 0.268 0.268 4.2 4.0 4.0 3.6 8.8 22.5 58.9 35.2 20.6 9.5 10.2 10.0 12.5 11.1 9.1 9.1 4.6 8.4 7.8 8.0

Canada 0.318 0.321 0.322 5.3 5.4 5.5 2.6 7.2 19.9 62.7 39.3 24.2 12.2 12.8 12.6 16.5 17.1 12.0 6.2 9.8 10.7 9.6 9.6

Chili 0.480 0.471 0.465 11.8 11.3 10.6 1.8 4.9 14.1 72.5 52.6 37.1 17.8 18.4 16.8 22.5 15.3 14.6 15.0 14.7 14.0 12.5 7.8

République tchèque 0.257 0.256 0.262 3.6 3.6 3.7 4.0 9.7 24.1 58.3 36.1 22.2 5.5 5.3 6.0 10.3 4.9 5.7 3.0 3.7 3.4 3.7 3.8

Danemark 0.244 e 0.249 0.254 3.4 e 3.5 3.6 4.0 9.8 24.1 57.6 35.0 21.2 5.9 e 5.4 5.4 2.7 21.4 3.7 3.8 3.8 4.7 e 4.6 4.7

Estonie 0.316 0.338 0.361 5.3 5.8 6.7 2.3 6.3 17.6 66.0 42.4 26.3 14.0 12.3 16.3 14.3 12.8 15.3 23.5 10.5 4.3 6.0 6.0

Finlande 0.269 0.262 0.257 3.9 3.8 3.7 4.0 9.5 23.8 58.0 35.3 21.2 7.8 7.1 6.8 3.6 20.6 5.5 6.6 4.0 6.4 4.6 4.6

France 0.295 e 0.308 0.294 4.4 e 4.7 4.4 3.5 8.7 22.2 60.5 38.5 24.2 7.6 e 8.5 8.0 11.3 12.6 7.2 3.5 7.1 .. 7.7 7.2

Allemagne 0.285 0.289 0.292 4.3 4.3 4.4 3.5 8.6 22.0 60.5 37.9 23.5 9.0 8.4 9.1 9.8 13.2 8.4 8.5 3.5 8.8 7.9 8.6

Grèce 0.330 0.340 0.343 5.6 6.3 6.3 2.2 6.5 18.8 64.1 40.9 25.4 13.3 15.1 15.1 18.7 21.5 15.4 8.6 13.6 11.4 32.3 35.2

Hongrie 0.271 e 0.289 0.288 3.9 e 4.5 4.5 3.1 8.3 22.0 60.2 37.0 22.5 6.4 e 10.3 10.1 11.8 11.9 9.6 8.6 7.2 .. 13.0 9.1

Islande 0.289 0.256 0.244 4.2 3.6 3.4 4.1 10.1 24.7 57.0 34.5 20.6 7.0 6.3 4.6 5.6 6.4 4.1 3.0 4.2 3.6 6.9 4.6

Irlande 0.305 0.304 0.309 4.7 4.7 4.8 3.1 8.2 21.1 61.7 39.1 24.4 9.6 8.4 8.9 9.1 16.4 7.9 7.0 4.3 7.2 14.8 14.3

Israël 0.365 e 0.360 0.365 7.5 e 7.6 7.4 2.0 5.7 17.1 65.9 42.2 26.3 17.3 e 18.6 18.6 24.3 17.8 13.9 22.6 14.3 .. 13.2 12.9

Italie 0.313 0.331 0.325 5.2 5.9 5.8 2.1 6.8 19.7 62.7 39.4 24.4 11.9 13.1 13.3 17.7 16.0 13.0 9.3 11.5 10.7 15.3 15.6

Japon 0.329 e 0.336 0.330 6.0 e 6.1 6.1 2.3 6.5 19.1 63.3 39.5 24.0 15.7 e 16.0 16.1 16.3 19.7 13.8 19.0 13.3 .. 19.6 17.2

Corée 0.312 e 0.302 0.302 5.6 e 5.4 5.4 2.2 6.9 20.5 61.1 37.2 22.0 14.8 e 14.6 14.4 7.1 9.0 9.3 48.8 .. 14.4 e .. 11.4

Lettonie 0.376 0.347 0.352 7.4 6.2 6.3 2.4 6.6 18.3 65.0 41.9 26.1 18.6 13.2 14.1 15.4 8.7 13.0 19.6 8.6 5.3 7.2 5.9

Luxembourg 0.279 0.301 0.281 4.1 4.5 4.2 3.5 8.7 22.3 59.9 36.8 22.1 7.2 8.4 8.4 12.4 8.6 7.9 3.6 7.7 6.9 9.3 8.9

Mexique 0.450 e 0.457 0.459 10.8 e 11.5 10.4 1.7 5.0 14.3 72.0 51.7 36.4 18.4 e 18.9 16.7 19.7 12.0 14.4 25.6 15.3 13.3 e 16.0 14.7

Pays-Bas 0.298 e 0.280 0.283 4.4 e 4.2 4.3 3.3 8.6 22.4 59.7 37.0 22.7 6.6 e 7.9 8.4 11.2 22.8 6.5 2.2 6.9 6.1 e 7.0 7.3

Nouvelle-Zélande 0.330 e 0.323 0.333 5.3 e 5.3 5.3 3.1 7.6 19.7 63.8 40.7 25.7 11.0 e 9.8 9.9 12.8 10.4 8.9 8.2 4.7 5.5 e 6.8 5.7

Norvège 0.250 0.253 0.252 3.7 3.8 3.8 3.4 9.1 24.1 57.3 34.5 20.6 7.8 8.1 7.8 6.8 24.4 5.9 4.3 6.2 5.1 5.0 4.4

Pologne 0.316 0.298 0.300 5.0 4.7 4.7 3.1 8.1 21.4 61.1 38.2 23.4 9.6 10.2 10.5 13.4 12.2 10.0 7.4 8.8 5.1 3.9 3.6

Portugal 0.361 0.338 0.342 6.3 5.9 6.1 2.4 6.9 19.2 63.9 41.5 26.2 12.8 13.0 13.6 18.2 17.7 12.6 10.2 9.7 10.8 13.7 14.3

République slovaque 0.247 0.250 0.269 3.6 3.7 4.1 3.3 8.8 23.2 58.7 35.9 21.6 6.8 8.4 8.4 13.5 8.5 7.8 3.7 4.8 3.4 2.4 3.0

Slovénie 0.240 0.250 0.255 3.5 3.7 3.8 3.6 9.1 23.6 57.8 34.6 20.4 8.0 9.4 9.5 9.8 7.9 8.9 12.2 6.5 6.1 9.0 9.5

Espagne 0.324 0.335 0.346 5.6 6.1 6.7 2.0 6.1 18.2 64.6 40.7 24.7 14.2 14.0 15.9 23.4 20.1 16.0 5.5 14.5 14.2 19.9 23.4

Suède 0.259 e 0.274 0.281 3.9 e 4.1 4.2 3.5 8.7 22.5 59.5 36.7 22.6 8.4 e 9.0 8.8 8.5 17.0 7.8 7.6 5.7 .. 4.8 4.6

Suisse 0.298 e 0.285 0.295 4.6 e 4.3 4.4 3.4 8.6 22.1 60.6 38.3 24.1 9.7 e 9.1 8.6 7.1 7.1 6.2 19.7 5.7 8.1 e 6.1 6.9

Turquie 0.409 e 0.402 0.393 7.9 e 7.8 7.6 2.3 6.1 16.8 67.9 45.9 30.2 17.0 e 17.8 17.2 25.3 14.1 12.9 18.9 15.6 .. 7.9 7.4

Royaume-Uni 0.373 0.351 0.358 6.6 5.9 6.0 2.7 7.2 19.1 65.0 43.1 28.6 12.8 10.5 10.4 9.9 10.5 9.7 13.5 5.8 12.5 11.8 11.9

États-Unis 0.374 e 0.396 0.394 7.9 e 8.6 8.7 1.6 5.2 16.3 67.7 45.1 29.2 17.4 e 17.2 17.5 20.2 19.9 14.8 21.0 11.5 .. 19.1 19.3

OCDE 0.317 0.316 0.318 5.4 5.5 5.5 2.9 7.7 20.5 62.2 39.5 24.7 11.4 11.5 11.5 13.3 13.9 10.0 12.1 8.3 8.0 10.1 10.0

2014 ou plus récent (%)

Coefficient de Gini Ratio interdéciles S80/S20

Part du revenu total, par groupe de revenu Taux de pauvreté relative (seuil relatif)
Taux de pauvreté (seuil 

"ancré" en 2005)

Total Par groupe d'âge, 2014 ou + récent Total


